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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/01/2025 dans l'établissement CIRC
implanté 150 cours Albert Thomas 69008 Lyon. Cette partie « Contexte et constats » est publiée
sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 14 janvier 2025 dans le site exploité par
le centre international de recherche contre le cancer (CIRC) implanté au 150 cours Albert Thomas à
Lyon 8e.
L'inspection a été menée dans le but de constater la réalisation des travaux dans le cadre d'une
cessation d'activité.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
CIRC•
150 cours Albert Thomas 69008 Lyon•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0006104261•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Le  centre  international  de  recherche  sur  le  cancer  (CIRC)  est  une  instance  dépendant  de
l'Organisation  Mondiale  de  la  Santé.  L’objectif  du  CIRC  est  de  promouvoir  la  collaboration
internationale  dans  la  recherche  sur  le  cancer.  Le  centre  réunit  des  compétences  dans  les
disciplines de laboratoire en épidémiologie et en biostatistique pour identifier les causes du cancer,
qui permettront d'adopter des mesures préventives.
Le CIRC occupait les locaux situés au 150 cours Albert Thomas à Lyon 8e jusqu'en 2022, date de
leur déménagement à une adresse différente. La Cessation d'activité a ainsi été déclarée le 23 mai
2022.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

•
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la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Mise à l'arrêt
définitif et

remise en état

Code de l’environnement du
20/05/2022, article R. 512-39-3

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les  constats  sont  conformes aux travaux prévus  dans  la  notification de cessation et  dans  le
mémoire  de réhabilitation.

Ce rapport vaut donc procès verbal au sens de l'article R.512-39-3 du code de l'environnement et
clôt la procédure de cessation d’activité de l’ICPE exploitée par le CIRC située au 150 cours Albert
Thomas à Lyon 8e.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mise à l'arrêt définitif et remise en état
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 20/05/2022, article R. 512-39-3
Thème(s) : Situation administrative, Cessation d’activité
Prescription contrôlée :

Lorsque les travaux prévus dans le mémoire ou prescrits par le préfet sont réalisés, l'exploitant en
informe le préfet.

L'inspecteur de l'environnement disposant des attributions mentionnées au 2° du II de l'article L.
172-1 constate par procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet le procès-verbal au préfet
qui en adresse un exemplaire à l'exploitant ainsi qu'au maire ou au président de l'établissement
public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du
terrain.

Constats :

Par  courrier  du  23  mai  2022,  le  CIRC  a  déclaré  son  intention  de  mettre  à  l’arrêt  définitif
l’exploitation de son installation située 150 cours Albert Thomas dans le 8ème, à compter du 20
décembre 2022.
L'exploitant a transmis l'ensemble des pièces réglementaires dans le cadre des opérations de
cessation et a informé l'Inspection des installations classées,  en octobre 2024, de la fin des
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travaux prévus dans le mémoire de réhabilitation.
La démarche suivante a été menée :

Synthèse des données environnementales existantes et détermination de l’état de la
qualité des milieux au droit du site (selon la norme NF X 31-620) ;

•

Bilan quantitatif et qualitatif des mesures de mise en sécurité menées par l’exploitant
(CIRC) et le propriétaire (Ville de Lyon).

•

L'exploitant  a  démontré,  dans  les  rapports  de  diagnostic  transmis,  l'absence  de  pollution
résiduelle  substantielle  dans  les  sols  à  la  suite  de  la  cessation  de  ses  activités.

L'inspection a été menée dans le but de constater la réalisation des opérations nécessaires. Ont
été constatés :

l'absence de toute activité, déchet ou stockage sur le terrain,•
le cloisonnement et le gardiennage 24h/24 de l’ensemble du site,•
l'intégrité de l’ensemble des plateformes bétonnées,•
l'enlèvement de la cuve d’azote•
l'arrêt des chaudières (attestation établie par DEKRA fournie par ailleurs)•
l'arrêt des tours aéroréfrigérantes (attestation établie par DEKRA fournie par ailleurs)•
l'arrêt des groupes froids principaux (attestation établie par DEKRA fournie par ailleurs)•
l'arrêt de l’incinérateur•

La cuve de fioul enterrée présente sur site a été purgée, nettoyée, dégazée et inertée. Un rapport
circonstancié d'intervention a été fourni.

L'évacuation des produits usagés dans des filières spécialisées et la gestion des déchets ont été
justifiées  via  la  transmission  des  fiches  d'intervention  et  de  BSD  (Bordereaux  de  Suivi  des
Déchets).
Une attestation d’achèvement de travaux de retrait  d’ouvrage gaz (AGS Energies)  datée du
02/12/2022 a été transmise. De plus, un certificat de déconnexion électrique établie par EQUANS,
du 19/12/2022 (autoclave et incinérateur, déconnexion en date du 15/09/2022) a été fourni.

Les fiches d’intervention et bordereau de suivi de déchets dangereux EQUANS AXIMA, pour
l'enlèvement des fluides frigorigènesR134a, en date du 15 au 21/11/2022, ont été transmises.

Ces constats sont conformes aux travaux prévus dans le mémoire de réhabilitation.
Ce rapport vaut donc procès verbal au sens de l'article R.512-39-3 du code de l'environnement et
clôt la procédure de cessation d’activité de l’ICPE exploitée par le CIRC située au 150 cours Albert
Thomas à Lyon 8e.

Type de suites proposées : Sans suite


